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DELIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

N
°

23/ fj 

ACCEPTATION DU LEGS LEMESLE 

Lè Conseil d'administration, après. en avoir délibéré en application du 7° de l'article 
R. 141-13 du code du patrimoine,' dans sa séance du .10 octobre. 2023 autorise
l'acceptation du legs.

Par la présente délibération, le conseil d'administration accepte le legs consenti par 
Madame Viviane Régine Danièle GUEPE, 1 

décédée le 22 mai 2023 à TRESSERVE, suivant le testament olographe en date du 1er 
novembre 2017 déposé auprès de l'étude de notaires FLA VENS-CHAPPUIS-VIBOUX 
établie à CHAMOUX-SUR-GELON, établissant le Centre;;} des monuments nationaux 
comme légataire universel de sa succession, charge à lui de délivrer des legs particuliers. 

Fait à Paris, 

Le 10 octobre 2023 

Par le Conseil d'administration 

La Présidente, 
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DELIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

N°23/ A6

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE du 10 octobre 2023 
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Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré en application de l'article R. 141-13 
du code du patrimoine, adopte le procès-verbal de la séance du 10 octobre 2023. 

Fait à Paris, 

Le 7 décembre 2023 

Par le Conseil d'administration 

La Présidente, 

Marie LAVANDIER 
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